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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/10/2022 dans l'établissement EARL

TREGARO implanté COETCLAN 56580 ROHAN. L'inspection a été annoncée le 26/09/2022.Cette
partie 2 Contexte et constats 3 est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL TREGARO
• COETCLAN 56580 ROHAN
• Code AIOT : 0055603178
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Oui

Exploitation en polyculture et élevage de volailles de chair
              
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
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• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 2 avec suites administratives 3 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• 2 susceptible de suites administratives 3 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 2 sans suite administrative 3. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s) 

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées
à l'issue de la

présente inspection
(1) 

Proposition
de délais

2

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

3
Défense interne
conte l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

8

Respect de
l'équilibre de la

fertilisation
azotée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-1

/
Lettre de suite
préfectorale

15 jours

9

Tenue du cahier
d'épandage

( zones
vulnérables)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

13
Notification de

changement
notable

Autre du 13/04/2010,
article Article R512-46-

23 du code de
l’Environnement

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s) 

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées
à l'issue de la

présente inspection
(1) 

Proposition
de délais

14

Dispositions
relatives à la

fertilisation en
phosphore

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-1

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

15

Mise en oeuvre
des meilleures

techniques
disponibles

(MTD)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/
Mise en demeure,

respect de
prescription

4 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des effectifs
animaux ou de la

production d'azote
du dossier

Arrêté Préfectoral
du 04/03/2020,

article 1
/ Sans objet

4 Calcul du 170 kg/SAU
Arrêté Ministériel

du 27/12/2013,
article 16-II

/ Sans objet

5

Gestion adaptée des
terres (bandes

enherbées,
retournement de

prairies)

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 5.2
/ Sans objet

6
Déclaration annuelle

des flux d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ Sans objet

7
Absence de rejets
directs d'effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 26
/ Sans objet

10
Tenue du registre des

effectifs

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 4
/ Sans objet

11
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 6
/ Sans objet

12
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ Sans objet

16
Déclaration des

émissions
d'ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45
/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le dispositif de lutte contre l'incendie doit être complété.
L'élevage de dindes, non prévu au dossier, engendre une surfertilisation en phosphore.
Un dossier de modification des conditions d'exploiter doit être déposé avec bilan agronomique
azote et phosphore auprès du service des installations classées.
Les rendements réalisés en colza pour la campagne 2022 sont inférieurs à ceux inscrits dans le cahier
d'épandage.
10 ilots en blé ont été surfertilisés en azote pour la campagne 2022.
Les fosses à lisier doivent être couvertes et pour l'une d'elle, la sécurisation doit être reprise.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/03/2020, article 1

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Prescription à renseigner en fonction de l’AP

Constats : Conforme, reste 10 000 canards le jour de l'inspection. Un lot de dinde est parti
récemment.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : Non Conforme, la sécurisation de la première fosse est à renforcer.
"Toute fosse à ciel ouvert doit être entourée d'une barrière physique de 2 mètres de hauteur afin 
de limiter les risques de chute de personnes, mais aussi pour empêcher les animaux d'accéder à la 
fosse. Si les parois de la fosse sont inférieures à 2 mètres par rapport au niveau du sol, une clôture 
grillagée devra être installée pour atteindre une hauteur de 2 mètres.

En plus de cette disposition préventive, il conviendra de disposer d'une échelle de secours à 
demeure dans la fosse.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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N° 3 : Défense interne conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. Ces moyens sont complétés :
― s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 2 Ne pas se servir sur flamme gaz 3 ;
― par la mise en place d'un extincteur portatif 2 dioxyde de carbone 3 de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.Les extincteurs font l'objet
de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Constats : Non conforme, La protection interne contre l'incendie doit être complétée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
          

N° 4 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.

Constats : Conforme, 127 sur la DFA 2021

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 5.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
2021-10-08T00:00:00AP modif PAR 6 indique 5 m
PAR 6 Art 3,3 : L'implantation ou le maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une largeur
minimale de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou
intermittents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne sur
les sites internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones
d’actions renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone
d'actions renforcées, l’enherbement existant des berges de cours d’eau, permanents ou
intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.

Constats : Conforme, bande enherbée vérifiée ilot 12

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage sur uneparcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes originesépandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation estétendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.

Constats : conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 7 : Absence de rejets directs d'effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs. En
zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Constats : Non conforme, les 10 îlots en blé tendre récoltés en 2022 ont tous été surfertilisés. 
Ces 10 îlots sont les suivants: 1-18, 5-2, 6-6, 6-7, 7-5, 8-1, 8-12, 8-26, 9-21 et 13-17.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 15 jours
          

N° 9 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats : Non conforme, les rendements réalisés en 2022 et indiqués dans le cahier de
fertilisation sont erronés pour le maïs et le colza. Les rendements recalculés pour ces 2 cultures
sont respectivement de 15,4 et 45,4 Qx/ha

Maïs: 986,38 tonnes à une moyenne de 33% de matière sèche pour 21,20 ha, soit 15,35 Quintaux
par ha (inscrit 18 Qx/ha)
Colza: 28, 546 tonnes pour 6,29 ha, soit 45,38 Quintaux par ha (inscrit 50 Qx/ha)

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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N° 10 : Tenue du registre des effectifs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le
cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 11 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 12 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.Un plan des zones à risque d'incendie ou
d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données de sécurité telles que
mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées, dans un registre des risques.

Constats : Conforme, réalisé en 2019

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

10



N° 13 : Notification de changement notable

Référence réglementaire : Autre du 13/04/2010, article Article R512-46-23 du code de
l’Environnement

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée
mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Constats : Non conforme, Le dossier ne prévoit pas l’élevage de dindes, ce qui est le cas. Cette
modification des espèces élevées entraine une sur-abondance en phosphore au regard de la lettre
instruction des préfets.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
          

N° 14 : Dispositions relatives à la fertilisation en phosphore

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les quantités épandues d’effluents d’élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l’apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs.

Constats : Non conforme, la quantité de phosphore épandue est de 6843 unités pour 51 ha soit
134 unités par hectare alors que le plafond est à 95.

La balance globale phosphorée de 38,69 unités par hectare est très excédentaire.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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N° 15 : Mise en oeuvre des meilleures techniques disponibles (MTD)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42

Thème(s) : Élevage, Couverture de fosse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I.-L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions MTD transmet le
dossier de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement au
plus tard :
-le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un chiffre impair ;
-le 21 février 2019 pour les autres installations.
A cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de téléservice
(http://www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr/ ) mis en ligne par le ministère en charge
de l'environnement.
L'exploitant choisit sur ce site de téléservice les meilleures techniques disponibles qu'il s'engage à
mettre en oeuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie ces techniques.
Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant d... https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028409297/
14 sur 16 01/12/2021 à 08:20
Création Arrêté du 23 mars 2017 - art. 1
Création Arrêté du 23 mars 2017 - art. 1
Modifié par Arrêté du 3 mars 2021 - art. 4
Création Arrêté du 23 mars 2017 - art. 1
Création Arrêté du 23 mars 2017 - art. 1
II.-Au plus tard le 21 février 2021, l'exploitant d'une installation visée au I met en oeuvre les
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I.

Constats : Le dossier de ré-éxamen indique que les 2 fosses à lisier de l'exploitation sont couvertes
alors qu'elle ne le sont pas.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 4 mois
          

N° 16 : Déclaration des émissions d'ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45

Thème(s) : Élevage, émission d'ammoniac

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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